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Remarque(s)

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous
certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les
alternats.

- Un panneau B 74 de limitation de vitesse à 7O km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK5etKCL.

Signalisation temporaire - SEIRA52
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Chantiers mobiles

1. DÉFINITION
On rencontre deux types de chantiers mobiles :

• ceux progressant de façon continue à une vitesse pouvant varier de quelques centaines de mètres

à plusieurs dizaines de kilomètres/heure,

• ceux progressant par bonds successifs (au moins un bond par demi-journée).

2. PRINCIPES DE LA SIGNALISATION DES CHANTIERS MOBILES
Premier principe : la signalisation de position est en règle générale suffisante.
La signalisation temporaire a deux objectifs : alerter et guider l'usager.

Pour les chantiers fixes, ces deux objectifs sont remplis respectivement par la signalisation d'approche

et la signalisation de position. Les chantiers mobiles se différencient des chantiers fixes dans la

mesure où ils sont, pour la plupart, compacts (limités à un seul véhicule) et qu'ils ont un effet de

masse important. Cette spécificité rend les chantiers mobiles visibles et surtout identifiables de loin

pour peu qu'on adjoigne sur les engins de chantier des dispositifs d'alerte tels que les feux de

signalisation.

Cette signalisation de position renforcée par des dispositifs lumineux joue alors le rôle d'alerte et de

guidage.

Une signalisation d'approche, au sens de celle des chantiers fixes, ferait alors double emploi avec

celle portée par les engins de chantier.

Deuxième principe : lorsqu'elle est nécessaire, la signalisation d'approche doit être
à proximité immédiate du chantier.
Malgré tout, une alerte en amont du chantier peut être nécessaire. Cela peut être le cas des chantiers

dont l'effet de masse est réduit ou bien lorsque le chantier est masqué par un point singulier tel qu'un

dos d'âne.

Cette signalisation d'approche doit impérativement se situer à proximité du chantier car éloignée elle

devient inutile et néfaste :

• inutile car l'effet de mise en alerte de l'usager s'estompe très rapidement,

• néfaste, car elle apparaît sans raison pour l'usager qui s'attend à un danger immédiat. La

signalisation perd ainsi de sa crédibilité et risque de dévaloriser l'ensemble de la signalisation

temporaire.

Ainsi vaut-il mieux ne rien mettre qu'une illusoire signalisation d'approche mal posée.

Troisième principe : la véritable sécurité passe par une bonne signalisation de
position, et une protection des agents par leurs engins de chantier.
La conséquence directe du deuxième principe est l'aspect contraignant de la signalisation d'approche.

Elle est d'un coût élevé lorsqu'elle est portée par véhicule ou bien elle ralentit considérablement

l'avancement du chantier lorsqu'elle est posée au sol.

Par ailleurs, cette signalisation est par nécessité allégée vis-à-vis de celle des chantiers fixes. De ce

fait, elle ne peut pas avoir la même efficacité. Sa valeur ajoutée est donc réduite.

En vertu du premier principe, la signalisation portée par les véhicules remplit la fonction d'alerte

d'autant plus efficacement que le chantier mobile est compact (limité à un ou plusieurs véhicules
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avançant en convoi) et a un effet de masse important (véhicule volumineux).

Ainsi la bonne sécurité des chantiers mobiles passe par le soin attaché à la signalisation portée par

les véhicules, à laquelle on peut assigner le triple rôle d'alerte, d'identification et de guidage.

Par ailleurs, et cela va dans le sens souhaitable de la compacité et de l'effet de masse des chantiers

mobiles, la sécurité des personnels est d'autant meilleure que ces derniers seront protégés par les

engins de chantier.

3. RÈGLES
La signalisation de position
La signalisation de position est généralement portée par le(s) engin(s) de chantier. Elle peut être

complétée par une signalisation posée au sol.

La signalisation portée par véhicules

Elle est constituée d'un panneau AK 5 doté de trois feux de balisage et d'alerte synchronisés visibles

de l'avant et de l'arrière, en plus des dispositifs réglementaires dont sont pourvus tous véhicules de

chantier.

La signalisation posée au sol

Pour protéger les zones venant d'être traitées ou en cours de traitement, des dispositifs fixes tels que

les K 5 peuvent être placés.

La signalisation d'approche
La signalisation d'approche progresse en même temps que le chantier. Elle est donc logiquement

portée par un ou des véhicules d'accompagnement. Elle peut toutefois être posée au sol dans certains

cas (franchissement de point singulier, chantier progressant par bonds...).

La signalisation portée par les véhicules

Elle est constituée d'un panneau AK 5, éventuellement muni de trois feux de balisage et d'alerte

synchronisés.

Pour les situations très dangereuses, elle peut être complétée par une signalisation de prescription.

La fin de prescription doit être signalée par un panneau approprié ou par ajout d'un panonceau KM 1

sous le(s) panneau(x) de prescription.

Le véhicule d'accompagnement doit toujours être visible de loin de manière à ne pas surprendre

l'usager. La distance entre le véhicule et le chantier est comprise entre 150 m et 300 m.

Le véhicule éventuel portant la signalisation d'approche pour les usagers venant à contresens du

chantier doit normalement se placer du côté de la voie affectée par le chantier.

La signalisation posée au sol

La signalisation est la même que celle portée par véhicule. Le panneau AK 5 est toutefois complété

par un panonceau KM 9 portant la mention "chantier mobile", "marquage", "balayage", "fauchage",

"sablage", "salage",  etc.

La distance entre le panneau AK 5 et le chantier doit rester comprise entre 150 m et 500 m.

L'utilisation du fanion K 1

L'utilisation d'un fanion K 1 agité par un agent en amont et éventuellement en aval pour les usagers

venant à contresens est un excellent dispositif d'alerte. Ce dispositif ne peut être utilisé, bien entendu,

que de façon ponctuelle.

4. PROTECTION DU PERSONNEL
Le personnel sur la chaussée doit toujours être signalé et protégé des risques d'accident avec les

usagers :

• soit par le biais des engins de chantier,

• soit par le biais de véhicule(s) spécialement disposé(s) à cet effet.


	

		2025-12-02T09:16:20+0100




